
 

 
2578 

PROCÈS-VERBAL DU 14 AOÛT 2023 
 
 
Le 14 août 2023, le conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Eulalie s’est 
réuni au centre communautaire Noé-Tourigny pour tenir une séance ORDINAIRE 
où il y avait QUORUM. 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES SUIVANTS : 
 
Madame Alexandra Han 
Monsieur Alexandre Robert 
Monsieur Charles Collin 

Madame Joanie Mailloux 
Monsieur Patrick Giroux 

 
Monsieur Gilles Jr Bédard, maire 
 
ÉGALEMENT PRÉSENTE : 
 
Madame Kim McDonald, Greffière-trésorière adjointe 
 
La séance débute à 19 h 30 
 
 

2023-08-108 

LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D’approuver et d’adopter l'ordre du jour de la séance régulière du 14 août tel que 
rédigé. 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-08-109 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 JUILLET 
2023 
 
 

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
municipal de Sainte-Eulalie, tenue le 3 juillet 2023 a été remis à chaque membre 
du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 39.2 de la Loi sur l’administration 
municipale du Code municipal, la greffière-trésorière adjointe est dispensée d’en 
faire lecture : 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CE MOTIF : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

D’approuver et d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juillet 2023. 
 

(ADOPTÉ) 

2023-08-110 

RATIFICATION DES COMPTES PAYÉS DU MOIS DE JUILLET 2023 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

De ratifier les comptes du mois de juillet 2023 au montant de 290 153, 84 $ tels 
que déposés incluant les salaires versés, les comptes payés et les dépenses 
effectuées par délégation tel que prévu à l’article 961.1 du code municipal. 
 

La greffière-trésorière adjointe certifie que la municipalité possède les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ces factures.  
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

 

 

 

RAPPORT DU MAIRE 
 

 
 

 

Il n'y a pas eu de conseil des maires pour le mois de juillet. Par contre, il fut 
mentionné que la MRC Nicolet Yamaska ne déposera pas le 12 septembre 
prochain, pour l'appel d'offres au niveau des éoliennes. La MRC et l'ensemble des 
16 municipalités ont décidé de prendre le temps d'évaluer, d'analyser, et de mieux 
comprendre avant le prochain dépôt du gouvernement du Québec. 
 

 

 

 

 

2023-08-111 

MANDAT BURO PRO_CONTRAT LOCATION POUR PHOTOCOPIEUR 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit procéder au changement de son 
photocopieur; 
 

CONSIDÉRANT le vieillissement de l'appareil ainsi que la difficulté à trouver des 
pièces pour en faire la réparation; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a fait appel à plusieurs soumissionnaires et 
que deux d'entre eux ont fait une propositon; 
 

CONSIDÉRANT que Buro Pro a déposé l'offre au coût le plus bas et jugée 
conforme; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil accepte l'entente de service de Buro Pro pour la location d'un 
nouveau photocopieur; 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi et à signer le contrat au nom de la Municipalité 
de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 
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AVIS DE MOTION_PROJET RÈGLEMENT 509-23 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 410-15 MODIFIANT LES USAGES DE LA ZONE A2 
 

 
 

 

AVIS DE MOTION est donné par madame la conseillère Alexandra Han qu’à cette 
même séance, il sera proposé d'adopter le projet de règlement no 509-23 
amendant le règlement 410-15 modifiant les usages pour la zone A2 et ajouter un 
usage appartenant au groupe commerce III (C3) 
 

 

 
 

 

2023-08-112 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT 509-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
410-15 MODIFIANT LES USAGES DE LA ZONE A2 
 
 

CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme à la Municipalité de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Sainte-Eulalie trouve qu’il apparait 
nécessaire d’apporter des modifications au règlement de zonage; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le projet de règlement no 509-23 portant sur une 
modification de la grille des usages pour la zone A2 ayant pour objet de modifier 
le règlement de zonage no 410-15. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-08-113 

MANDAT À LA FQM_PHASE 2 DU CENTRE COMMUNAUTAIRE NOÉ-
TOURIGNY 
 
 

CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à divers travaux d'agrandissement et de 
rénovations déjà identifiés par les architectes de la FQM dans la phase 1 du projet; 
 

CONSIDÉRANT l'aide financière potentielle provenant du programme PRACIM 
pour la phase 2 du projet; 
   
CONSIDÉRANT que pour être éligible au programme PRACIM, la municipalité doit 
déposer une esquisse d'aménagement de l'agrandissement avec plans, élévations 
et volumétrie sommaires; 
 

CONSIDÉRANT que les critères de dépôt du programme PRACIM, implique 
également une estimation des coûts ainsi qu'un échéancier des travaux; 
 

CONSIDÉRANT l'offre de services 53-2-50005-22-06 déposée le 29 juin 2023 
pour l'agrandissement du centre Noé-Tourigny (phase 2), esquisse et demande 
Pracim N/Réf. : 53-2-50005-23 répondant aux besoins de la municipalité; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
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ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil mandate le service de la Direction de l'ingénierie et infrastructures 
de la Fédération québécoise des municipalités (FQM) pour un montant budgétaire 
autour de  22 700 $ taxes non incluses, pouvant varier selon les travaux sur le 
terrain. Selon les besoins, c'est le taux horaire selon entente à la fourniture de 
services qui s'applique en respect avec le cadre budgétaire de la municipalité. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 

 
 

2023-08-114 

AUTORISATION DE PAIEMENT_PLURITEC 
 
 

CONSIDÉRANT les honoraires supplémentaires demandés par la Firme Pluritec 
en plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux dans le cadre du projet 
de remplacement de la station d’épuration et travaux d’interception des eaux 
usées (FEPTEU) ; 
 

CONSIDÉRANT que la vérification des montants demandés a été faite par la 
Firme Lavery. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Alexandre Robert  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil autorise le paiement de la facture F212577 correspondant au 
montant de 229 375, 13 $ taxes incluses relié à des honoraires supplémentaires 
en plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux dans le cadre du projet 
de la station d’épuration et travaux d’interception des eaux usées (FEPTEU). 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-08-115 

MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS À AVIZO EXPERTS-CONSEILS 
POUR LE 119 RANG DES CÈDRES 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité est propriétaire du lot situé au 119 rang des 
Cèdres depuis 2016; 
 

CONSIDÉRANT l'historique de ce lot qui se doit d'être caractérisé sur le plan 
environnemental; 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité a mandaté la Direction de l'ingénierie et 
infrastructures de la FQM pour effectuer la demande de prix pour la caractérisation 
environnementale - Phase II et plan de réhabilitation - 119 rang des Cèdres; 
 

CONSIDÉRANT que trois (3) soumissions ont été reçues; 
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CONSIDÉRANT que la Fédération québécoise des municipalités a analysé les 
soumissions et l'analyse démontre que « Avizo Experts-Conseils » étant le 
soumissionnaire conforme avec le plus bas prix. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Joanie Mailloux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil, sous la recommandation de la FQM, adjuge à « Avizo Experts-
Conseils » le contrat 532500052201-b pour la caractérisation environnementale - 
Phase II et plan de réhabilitation - 119 rang des Cèdres, au montant de 44 298, 60 
$ taxes incluses. 
 

QUE le conseil autorise Mme Fabiola Aubry, directrice générale à agir à titre de 
mandataire délégué pour le suivi du dossier et à signer le contrat au nom de la 
Municipalité de Sainte-Eulalie. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-08-116 

DEMANDE D'APPUI MUNICIPALITÉ ST-ROSAIRE_DÉNEIGEMENT MTQ 
 
 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Rosaire désire faire l’entretien 
hivernal (déneigement et déglaçage) pour la saison hivernale 2023-2026 d’environ 
7  kilomètres sur la route 261, à partir du 6e Rang de Daveluyville jusqu’à 
l’intersection de la route 161 de Saint-Valère et sur la route 161 jusqu'au viaduc 
de Sainte-Eulalie; 
 

CONSIDÉRANT que pour entretenir cette portion de (7) kilomètres, la Municipalité 
de Saint-Rosaire a besoin de l’approbation de chacune des municipalités 
concernées; 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil donne son approbation à la Municipalité de Saint-Rosaire pour faire 
l’entretien hivernal (déneigement et déglaçage) pour la saison 2023-2026 
d’environ 1.6 kilomètre sur la route 161 jusqu'au viaduc de Sainte-Eulalie; 
 

(ADOPTÉ) 

 

 

 

2023-08-117 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 508-23 MODIFIANT LA GRILLE DES USAGES 
POUR LA ZONE C-6 MODIFIANT  LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 410-15 
 
 

CONSIDÉRANT qu'un plan d’urbanisme par le règlement numéro 409-15 est en 
vigueur sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Eulalie depuis le 11 juin 2015; 
 

CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Sainte-Eulalie a adopté un 
règlement de zonage numéro 410-15 et qu’un certificat de conformité a été délivré 
par la MRC de Nicolet-Yamaska en date du 11 juin 2015; 
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CONSIDÉRANT qu'il est à propos et dans l’intérêt de la Municipalité de Sainte-
Eulalie et de ses contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce 
règlement; 
 

CONSIDÉRANT que certaines des modifications ont été soumises à l’approbation 
des personnes habiles à voter, tel que prévu à la Loi. 
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Charles Collin  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'approuver et d'adopter le règlement no 508-23 portant sur une modification de 
la grille des usages pour la zone C-6 ayant pour objet de modifier le règlement de 
zonage no 410-15. 
 

(ADOPTÉ) 

 
 

 

2023-08-118 

DEMANDE COLLECTIVE DE LA MRC POUR EMBAUCHE D'UNE 
RESSOURCE MADA 
 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a adopté une politique et un plan d’action en 
faveur des aînés pour 2023-2025 ; 
 

CONSIDÉRANT que la municipalité a procédé à la création et la mise sur pied 
d’un comité de suivi local du plan d’action Municipalité amie des aîné(e)s (MADA), 
incluant au moins deux sièges pour des personnes représentantes des aîné(e)s 
(organisme ou personne aînée) qui sont reconnues et engagées dans leur 
communauté, ainsi qu’un siège pour un(e) élu(e) responsable du dossier 
« aînés » ; 
 

CONSIDÉRANT la volonté des élus municipaux de soutenir le déploiement du 
plan d’action ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC de Nicolet-Yamaska a intention de déposer une 
demande financière pour le soutien à la mise en œuvre de plans d’action en faveur 
des aînés, dans le cadre du lancement de l’appel de projets 2023, et ce, selon les 
critères l’admissibilité de la MRC ; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC doit avoir l’engagement de municipalités ;  
 

EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ  par madame la conseillère Alexandra Han  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

QUE le conseil municipal participe à la demande collective de la MRC auprès du 
Secrétariat aux ainés du ministère de la Santé et des Services sociaux pour le 
soutien à la mise en œuvre de plans d’action en faveur des aînés. 
 

(ADOPTÉ) 
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2023-08-119 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Patrick Giroux  
 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 

 

 

D'autoriser la levée de la séance à 20 h 32 

 
(ADOPTÉ) 

 

 

 
J'approuve toutes les résolutions ci hautes mentionnées comme si j'y apposerais 
ma signature conformément à l'article 142.2 du Code municipal. 

 

 
 

 
 

Gilles Jr Bédard 
Maire  

Kim McDonald 
Greffière-trésorière adjointe 

 


